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LE CURÉ MÉNAGE

En janvier 1773, M. Ménage, curé de Deschambault, décé-
dait à l'âge de 94 ou 95 ans. Il desservait encore sa cure mal-
gré des infirmités nombreuses. On rapporte de ce vénérable
vieillard une anecdote qui fait connaître combien, dans son
long ministère, il s'était aguerri, et combien peu il se mettait
en peine des jugements des hommes et des démarches faites
contre lui. Plusieurs fois il avait averti, repris et menacé
un cabaretier de sa paroisse, du nom de Groleau qui, par sa
facilité à livrer des boissons, causait dans la paroisse, de fré-
quents désordres. Voyant que ces avertissements particuliers
n'avaient aucun effet, les désordres, les ivrogneries et les
scandales dont ce cabaretier était la cause, ne faisaient
qn'augmenter, il l'interpella un jour publiquement, en chai-
re, en reprochant à ses paroissiens les désordres et les scan-
dales qui avaient journellement lieu, en invectivant surtout
sur les excès d'ivrognerie qui faisaient tous les jours des pro-
grès effrayants. " C'est dit-il enfin, ce maudit Groleau, avec
son rhum et son tonneau, qui est la première cause de tous
ces scandales."

Le susdit Groleau choqué, irrité au dernier point d'une
semblable interpellation, et surtout de l'épithète de maudit
jointe à son nom, et par laquelle il se regardait comme dé-
voué à l'anathème et entièrement déshonoré, porte sa plainte
à M. l'Intendant même contre M. Ménage.

Ce Monsieur est cité à une cour spéciale qui doit se tenir
en présence de l'Intendant. M. Ménage s'y rend. Là, sommé
de répondre sur les motifs qui l'ont pu porter à se servir
d'expressions aussi'étranges que celles qu'on lui reproche
avoir employées à l'égard du sieur Groleau. sommé de faire
connaître ce qu'il peut avoir à dire pour sa justification, M.
Ménage se renferme dans un profond silence. Sommé plu-
sieurs fois de répondre, il garde toujours le silence ; l'Inten-


